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Madame, Monsieur, 
 
Merci de prendre connaissance des informations ci-dessous: 
 
Documents de rentrée: du nouveau ! 
Ce soir, vous trouverez dans le cartable de votre enfant les nouveaux documents concernant la 
scolarisation de votre enfant dans notre école: 
- contrat de scolarisation 
- annexes (règlement intérieur, RGPD) 
 
Les deux parents doivent parapher chaque page (initiales) et signer le contrat de scolarisation 
pour chaque enfant scolarisé. 
L'exemplaire en couleur est à retourner à l'école pour le lundi 2 octobre dernier délai. 
Les autres documents sont à conserver à la maison (1 exemplaire pour chacun des parents 
séparés). 
Tous ces documents sont disponibles sur le site de l'école.(https://leboupere-stemarie.fr/document-de-rentree/) 
 
 
Calendrier des manifestations: A vos agendas ! 
Vous trouverez en PJ les différentes dates à retenir... 
 
 
 
Pour l'équipe éducative, 
 
Marina PINEAU 
Cheffe d'établissement 
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